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O P I N I O N 

Réflexions et perspectives cri t iques 

Note de la direction : la rubrique « Opinion » 

La Revue générale de droit inaugure dans ce numéro une 
nouvelle rubrique dont l'intitulé reflète Forientation : il s'agit 
d'offrir aux personnes qui voudraient faire connaître dans 
une revue savante leur point de vue sur une question juri
dique nouvelle ou litigieuse, l'occasion de le faire sans devoir 
se plier aux contraintes imposées par le genre. Combien de 
fois une idée s'est-elle perdue faute de temps pour réaliser 
une recherche complète, surtout dans les domaines où plu
sieurs branches du droit se chevauchent. La rubrique privi
légie l'opinion et cherche à présenter des idées, même si ces 
idées ne sont pas étayées par un important appareil de réfé
rences et de citations. 

Les articles continueront de faire l'objet d'une évaluation 
par les pairs, mais les pairs à titre de membres de la collecti
vité universitaire des jur is tes , plutôt qu'à t i tre de spécia
listes, les historiens jugeant l'histoire, les constitutionnalistes 
les articles portant sur le droit constitutionnel, etc. L'évalua
tion se fondera sur l'originalité du point de vue exprimé, sur 
sa pertinence et l'intérêt qu'il présente pour les lecteurs d'une 
revue juridique à vocation générale. 

Le premier article de la série pourrait , croyons-nous, 
servir de modèle de ce qui devrait figurer sous la nouvelle 
rubrique. 

André JODOUIN 
Codirecteur, editorial 
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